
Bienvenue à ce tutoriel qui traitera des affichages de postes à l’interne. 
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Avant de débuter, lancer l’application Web de Logibec, que nous appelons  également 
Espresso. Pour ce faire :
• Ouvrer votre navigateur Web en cliquant sur l’icône Explorer ou Google Chrome.
• Connectez-vous au site Web de Logibec en entrant l’adresse inscrite à l’écran. À noter 

que l’adresse doit être entrée tel quelle, manuellement, dans la barre d’adresse en haut 
de votre navigateur Web.

• Une fois fait, veuillez appuyer sur le bouton « Entrée » de votre clavier.
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Vous serez ainsi redirigés vers cette page d’accueil. Pour débuter votre navigation sur 
Logibec Web par le biais d’Espresso, veuillez, comme à l’habitude, entrer votre code 
d’utilisateur ainsi que votre mot de passe en haut à gauche de la page.

Pour votre information, votre code d’utilisateur correspondra à celui communiqué dans 
votre lettre et votre mot de passe correspondra aux 2 premières lettres de votre nom de 
famille, suivi sans espacement des 2 premières lettres de votre prénom, suivi sans 
espacement des 3 derniers chiffres de votre numéro d’assurance sociale, suivi sans 
espacement du #. Votre code d’utilisateur ainsi que votre mot de passe demeureront 
inchangés. Nous vous invitons donc à les transcrire dans un endroit sécuritaire. 
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Comme annoncé plus tôt, nous allons , entre autres, par le biais de l’onglet « Affichage de 
poste », voir comment postuler en ligne et comment gérer vos candidatures.

Dans un premier temps, pour consulter l’ensemble des postes en affichage lors d’une 
période déterminée, veuillez d’abord cliquer sur « Affichage de poste » qui est l’une des 
options que vous retrouverez dans le menu principal (1). Une fois fait, veuillez cliquer sur 
« Regroupement syndical » (2).

Vous verrez à ce moment la liste des différentes catégories syndicales. Il suffit de 
sélectionner celle à laquelle vous appartenez. Par exemple : « Csn – Cat 3 » pour le 
personnel de bureau (3). Si nécessaire, cliquez à nouveau sur la sous-catégorie qui vous 
concerne (4).
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Lors d’une période d’affichage, la liste des postes disponibles apparaîtra automatiquement 
de cette façon, c’est-à-dire en ordre décroissant de numéros d’affichage en bleu.

À noter que vous avez la possibilité de trier les affichages, soit par titre d’emploi,  numéro 
d’affichage, unité administrative, quart, etc. en cliquant sur l’en-tête de la colonne que vous 
voulez trier. Par exemple, si nous cliquons sur l’en-tête « Titre d’emploi », les titres se 
regrouperont par ordre alphabétique et un triangle jaune à côté du nom de la colonne 
apparaîtra pour identifier le tri.

À titre indicatif, il y a d’autres outils mis à votre disposition en haut de l’écran. Vous pouvez,  
entre autres, rafraîchir votre zone de travail, diviser ou maximiser votre zone de travail et 
basculer de la zone liste à la zone document ou poste.

Maintenant, pour en connaître davantage sur un poste spécifique, vous pouvez cliquer sur 
le numéro d’affichage correspondant inscrit en bleu. Cela vous permettra de visualiser l’avis 
d’affichage et la liste des candidats qui ont déjà postulé. Prenons, par exemple, l’affichage 
2018-1019.
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En ce qui concerne l’avis d’affichage, vous pouvez y retrouver différentes informations tels que le numéro 
d’affichage et la période d’affichage en référence.

La colonne de gauche correspond aux composantes du poste. Vous y trouverez : le syndicat, le TE, le statut, 
le service, le quart, etc.

Si vous détenez déjà ces composantes lorsque vous faites application sur un poste, nous ne vous 
considérerons pas. Exception : s’il y a possibilité de cumuler deux postes à TP. Cela implique de travailler 
toutes les fins de semaine.

La colonne de droite correspond aux informations à titre indicatif, comme l’horaire de travail, la fin de 
semaine de travail, les personnes ressources, etc. C’est un droit de gérance du gestionnaire. Vous avez la 
responsabilité de vous renseigner avant la fin de l’affichage si vous voulez valider certaines de ces 
informations comme la modification de fin de semaine de travail ,par exemple.

Vous avez également le numéro de poste ainsi que le libellé du TE déterminé par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux du Québec. Au bas du libellé, vous trouverez les exigences du poste demandant une 
préqualification. Vous avez donc la responsabilité de vous qualifier avant la fin d’un affichage. Les tests ainsi 
que les diplômes exigés doivent être remis avant la fin de l’affichage. Par exemple, une infirmière 
technicienne doit nous fournir son BAC en soins infirmiers avant la fin de l’affichage pour être reconnue 
avoir les exigences d’infirmière clinicienne et être considérée. Nous allons y revenir plus tard dans la 
présentation afin de vous montrer comment valider si vous êtes préqualifiés ou non.

Les exigences du poste spécifique correspond aux tests que vous devrez réussir pour l’obtention du poste. 
Attention : Ceux-ci ne requièrent pas de préqualification. Nous allons communiquer avec vous pour la 
passation de ceux-ci. 

En terminant, sachez que l’état d’un poste peut varier à travers le temps. En effet, lorsque le poste est en 
affichage, l’état est « En cours ». Lorsque la période d’affichage et de postulation est terminée et que le 
processus de nomination est entamé, le poste devient « En traitement ». Lorsque le poste est comblé, l’état 
passe finalement à « Terminé ».
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Si le poste vous intéresse, vous pouvez appuyez sur « Postuler ».
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Une fois que vous avez terminé de postuler sur les postes qui vous intéressent, vous pouvez 
appuyer sur « Confirmer ».
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Entrez ensuite votre mot de passe à l’endroit indiqué, puis cliquez sur « OK ».
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Aussi, nous vous rappelons de vous assurer que vos renseignements personnels sont à jour. 
Si vous devez les modifier, merci de vous référer à la capsule « Dossier employé(e) »
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Pour accélérer la nomination des salariés lors de l’affichage de postes, les parties ont prévu 
un nouveau mode de mise en candidature, soit la priorisation.

Ainsi, la salariée qui désire poser sa candidature sur plus d’un poste à l’affichage doit 
indiquer sa préférence dans l’obtention d’un poste, de sorte qu’au moment où elle est 
nommée à un poste, elle est réputée s’être désistée des postes avec une priorité inférieure à 
celui sur lequel elle a été nommée. 

Par exemple, une salariée postule sur 3 postes affichés simultanément comme suit :

Infirmière en médecine TC de Jour – Préférence 1
Infirmière en médecine TP7 de Soir – Préférence 2
Infirmière en hémodialyse TP6 de Jour – Préférence 3

En vertu de son ancienneté et des exigences de la tâche, elle obtient sa préférence 2 (TP7 
de Soir); au moment de sa nomination sur ce poste, elle n’est plus considérée candidate sur 
le poste en hémodialyse (préférence 3) et celui-ci peut être octroyé à toute autre salariée. 
Elle ne pourra donc pas, plus tard, renoncer au poste de soir et réclamer le poste en 
hémodialyse (priorité 3) en vertu de son ancienneté. Cependant, si le poste de priorité 1 
(médecine TC) devient disponible, parce que la salariée qui l’avait obtenu se désiste, la 
salariée pourra choisir de conserver le poste de soir sur lequel elle a été nommée  ou de se 
désister de ce poste et obtenir le poste à temps complet. 
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Voyons maintenant comment prioriser vos candidatures. Tout d’abord, veuillez inscrire 
votre priorité  de 1 à … dans l’encadré blanc prévu à cet effet. Votre priorité 1 correspond 
au poste que vous désirez le plus obtenir pour cet affichage, et ainsi de suite. C’est 
d’ailleurs en se fiant à l’ordre que vous émettrez que l’équipe de dotation du Service 
d’acquisition et de rétention des talents pourra vous nommer automatiquement sur le 
meilleur choix possible pour vous à un certain moment. Si toutefois un poste ayant une 
priorité plus élevée se libère, soyez rassurés, nous vous contacterons pour vous l’offrir.

Par exemple, si vous obtenez votre priorité numéro 3, nous vous contacterons pour votre 
choix numéro 1 et 2. Par contre, nous appliquerons un retrait de candidature pour les 
postes priorité 4 à …

Pour quitter cette page, il suffit d’appuyer sur « Sauvegarder. »
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Une fois fait, il est possible d’aller confirmer vos choix de postes et de préférences en 
cliquant sur « Mes candidatures » (1), puis « En cours » (2).

Si vous voulez modifier vos priorités, il est possible de le faire en cliquant sur « Priorisation
». Toutefois, les modifications peuvent se faire uniquement lorsque la période d’affichage 
de postes est en cours. 

Attention : Si vous oubliez de prioriser un poste ou si vous indiquez deux fois la même 
priorité, vous ne pourrez pas sauvegarder.

À noter que pour retirer complètement votre candidature pour un poste, vous pouvez 
également le faire, à cette étape, en cliquant sur le numéro d’affichage dudit poste, puis 
ensuite sur « Retirer ». Cela n’entraînera aucune pénalité. Toutefois, une fois l’affichage 
terminé, vous aurez la responsabilité d’effectuer le retrait de votre candidature AVANT que 
nous soyons rendus à vous pour le poste, sans quoi il y aura pénalité.
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Dans la prochaine section, nous verrons comment assurer le suivi de vos candidatures une 
fois l’affichage terminé. Plus précisément, nous verrons qu’il est possible de suivre 
l’évolution de la dotation des postes sur lesquels vous avez postulé ainsi que de voir qui a 
été nommé sur un poste. Cela dit, si aucune nomination n’a été effectuée pour un poste, 
vous pouvez aller dans la section « Mes candidatures », puis dans la sous-section « En 
cours » afin de consulter la liste des postes encore disponibles.

Toutefois, si un poste a été donné par priorisation à quelqu’un de plus ancien, il s’agit 
d’aller plutôt dans la section « Mes candidatures » et cette fois dans la sous-section 
« Terminées ». Vous pourrez ainsi accéder à la liste des postes comblés. 

Dans tous les cas, en cliquant sur le numéro d’affichage du poste, vous pouvez visualiser la 
liste des candidats et voir quels suivis ont été faits en temps réel. Cliquons par exemple sur 
l’affichage 2018-0731.

15



Une fois fait, vous serez redirigés d’emblée vers l’avis d’affichage du poste. Par contre, nous
voulons accéder à la liste des candidats; il s’agit donc de cliquer sur le titre en bleu du 
même nom.
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Dans ce cas-ci, nous pouvons constater que des suivis ont été faits pour les premières 
candidates en liste avant de nommer la 6e personne. C’est alors que le suivi change pour 
« Candidat nommé » et la ligne devient rouge. Il est même possible de connaître la date et 
l’heure de l’action posée en glissant notre curseur sur le code de suivi. Par exemple, la 
personne a été nommée le 30 juillet 2018 à 11 h 36 précisément.

Finalement, à titre informatif, il est possible de consulter l’ensemble des postes ayant été 
affichés dans l’organisation, et ce, peu importe la catégorie syndicale et si vous avez posé 
votre candidature au préalable ou non. Pour ce faire, il s’agit d’aller dans la sous-section 
« Affichages terminés. » Vous serez ainsi redirigés vers une page de recherche sur laquelle 
vous pourrez y inscrire des critères et trouver les postes correspondants.

Attention : Étant donné le nouveau fonctionnement de dotation des postes, il se peut 
qu’un candidat moins ancien ait un code de suivi à son dossier. Cela ne veut pas dire qu’on 
vous a oubliés. Nous allons communiquer avec vous si nous nous rendons à vous.
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Comme discuté au début de la présentation, voici comment vous assurer que vous détenez 
les exigences avant de postuler sur un poste. En effet, si vous n’avez pas, par exemple, les 
diplômes ou les tests requis avant la fin de la période d’affichage, votre candidature se 
verra retirée. Il est important de consulter votre profil afin de vous assurer d’avoir les 
qualifications requises. 

Pour ce faire, vous devez aller dans l’onglet Formation – Profil académique. Vous avez la 
liste des différents diplômes et tests actifs à votre dossier. 

Il est de votre responsabilité de mettre à jour votre profil de qualifications auprès de 
l’équipe de la DRHCAJ. 

À noter que chaque code correspond à un code d’exigence inscrit au poste affiché et que 
c’est grâce à cette concordance que l’équipe du service d’acquisition et de rétention des 
talents peut évaluer l’éligibilité de votre candidature. 
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En résumé, à la suite de ce tutoriel portant sur le volet affichage de postes, vous pourrez 
dorénavant :
• Consulter les postes disponibles lors d’une période d’affichage en cliquant sur le 

regroupement syndical auquel vous appartenez
• Postuler en ligne sur ceux-ci, puis les prioriser
• Assurer la gestion et le suivi de vos candidatures en allant dans la sous-section « Mes 

candidatures »
• Consulter et mettre à jour votre profil de qualifications en allant dans votre « Dossier 

employé » puis dans les sous-sections « Formation » et « Profil académique »
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Avant de terminer, un rappel :

Ne pas oublier de vous déconnecter de l’application Logibec Web après chaque navigation. 
Pour ce faire, veuillez cliquer sur le « x » en haut à droite de la page puis confirmer « Oui » 
afin de fermer la session.
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Pour toutes questions en lien avec les affichages de postes, les processus de postulation, 
de priorisation ou encore de nomination, n’hésitez pas à communiquer avec l’équipe de la 
dotation interne du Service d’acquisition et de rétention des talents par courriel ou par 
téléphone. Voici d’ailleurs les coordonnées à l’écran.
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